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Me Stéphane Bourgon est reconnu en tant qu’expert en
droit pénal international ainsi qu’en droit international
humanitaire. Depuis 1998, il exerce au TPIY où il a
d’abord été procureur, puis chef de cabinet du président
de la juridiction et, enfin, conseil de la défense au cours
des huit dernières années. 

Contribution 

Me Bourgon est membre, entre autres, de l’Association
internationale des avocats de la défense (AIAD), du Barreau
pénal international (BPI) ainsi que de l’Association des
conseils de la défense du TPIY, organisme dont il fut l’un
des membres fondateurs et dont il a été le président pour
deux mandats de 2003 à 2005. Il est très souvent invité
à titre de conférencier et/ou formateur par des organismes
gouvernementaux, universités, forces armées, associations
professionnelles et autres organisations non gouverne-
mentales. Il est membre de groupes d’experts créés par
le CICR, dont celui sur l’efficacité de la sanction pour assu-
rer le respect du droit humanitaire. Il participe réguliè-
rement à la formation en droit pénal international de juges
et procureurs en provenance de plusieurs pays. Il a été
maître de stage à titre individuel pour plus de 25 nouveaux
membres de la profession d’avocat (1998-2008). 

Rayonnement

Il a reçu la Médaille de l’OTAN pour service militaire en
théâtre opérationnel (République fédérale d’Allemagne)
et à titre d’avocat militaire, la Médaille de l’OTAN pour ser-
vice au sein de la Force de mise en œuvre (IFOR – Bosnie-
Herzégovine). Il a publié plusieurs articles en droit
international pénal et humanitaire et il a été professeur
invité au Centre universitaire de DIH à Genève (Université
de Genève et Institut universitaire des Hautes Études
internationales). 
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Me Ann Bigué est associée du cabinet et exerce dans les
domaines du droit administratif, constitutionnel et régle-
mentaire, plus particulièrement en droit autochtone et en
droit des ressources naturelles et de l’énergie.

Contribution

Me Bigué a été très active auprès de la division du Québec
de l’Association du Barreau canadien et de plusieurs
associations, notamment, la U.S. Energy Bar Association,
l’Association de l’exploration minière du Québec et la
Canadian Aboriginal Minerals Association. Elle a
apporté un soutien juridique de première ligne dans le
cadre de la réglementation des premières exportations
d’électricité d’Hydro-Québec aux États-Unis et de l’expan-
sion du gaz naturel au Québec. Elle a participé à la
négociation d’accords importants sur des revendications
territoriales et d’ententes entre des communautés autoch-
tones et des entreprises du secteur des ressources natu-
relles, facilitant ainsi la mise en œuvre de projets majeurs.

Elle a été membre, représentant le Barreau du Québec,
du Comité consultatif du ministre de la Justice sur les
nominations à la magistrature fédérale (2004-2006).

Rayonnement

Elle est reconnue au répertoire Canadian Legal Lexpert
Directory comme chef de file en droit autochtone. Elle
figure également dans le répertoire Best Lawyers in
Canada dans le domaine du droit de la réglementation de
l’énergie et dans le répertoire canadien Femmes de Tête
/Women in the Lead. Elle est membre du Conseil d’admi-
nistration de l’Association des diplômés de l’Université
de Montréal et membre du Conseil des gouverneurs de
l’Association Pipeline.
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